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Introduction 
 

 Dans les prés salés, il existe trois types de végétation à salicornes : la végétation à salicornes 

pérennes du bas schorre1, la végétation à salicornes annuelles du haut schorre2 et la végétation à 

salicornes annuelles de la haute slikke3. En 2025, sept herbus présents sur le littoral de la Manche 

ont été prospectés : havre de Saint-Germain-sur-Ay, havre de Geffosses, havre de la Sienne, havre 

de la Vanlée, baie de Morsalines, le Grand Vey et la pointe de Brévands. Les inventaires sur le terrain 

ont été principalement ciblés sur la haute slikke, la cueillette des salicornes étant préférentiellement 

réalisée sur ce secteur (Jezequel, 2010). Les végétations à salicornes annuelles de la haute slikke ne 

sont composées que d’une seule espèce de salicorne, Salicornia procumbens qui peut avoir plusieurs 

morphologies : en corbeille, dressée, … (Tison J.-M. et al., 2014). 

 

Les objectifs sont de cartographier :  

− les végétations à salicornes annuelles de la haute slikke en distinguant les végétations 

monospécifiques de celles en mosaïque avec d’autres végétations du pré salé, 

− les surfaces exploitées par les cueilleurs afin d’estimer la surface exploitée des salicornes 

annuelles par rapport au gisement total. Ce travail a été effectué sur 5 des 6 havres 

ouverts à la cueillette, conformément à l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 04 juin 2026 

définissant les conditions d'exploitation de la cueillette des salicornes à titre 

professionnel dans la Manche pour l'année 2025 (havre de la Sienne ou havre de 

Regnéville, Saint-Germain-sur-Ay...). Le havre de la Vanlée et la baie de Morsaline ont 

également été prospectés bien que fermé à la cueillette à titre professionnelle, car des 

coupes ont lieu de façon ponctuelle 
 

I.  Méthodologie 
 

 Les sept herbus ont été prospectés entre août et septembre 2025 - cf. tableau 1. Pour les 

herbus ouverts à la cueillette des salicornes, les prospections ont été réalisées en septembre. Cette 

période correspond à la fin de la saison de cueillette des salicornes ce qui permet de localiser de 

façon quasi exhaustive les secteurs exploités.   

Pour rappel, la cueillette des salicornes est autorisée à titre professionnel (arrêté préfectoral 

du 04 juin 2026) mais aussi à titre de loisir (arrêté modificatif du 10 juin 2015). La période autorisée 

de cueillette s'étend de juin à fin août. 

 

Source arrêté préfectoral cueillette de loisir : 

https://www.manche.gouv.fr/contenu/telechargement/26688/190799/file/Arrete_modif_recolte

_salicornes_loisir_50_2015.pdf) 

 

 

 

 
1 Puccinellio maritimae - Salicornietum perennis (Arènes 1933) Géhu 1976 
2 Salicornion europaeo - ramosissimae Géhu & Géhu-Franck ex Rivas-Martínez 1990 
3 Salicornion dolichostachyo - fragilis Géhu & Rivas-Martínez ex Géhu in Bardat et al. 2004 
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Tableau 1 : Dates de prospection des sept herbus en 2025. 

Herbus Date de prospections 

Havre de St-Germain 04 septembre 2025 

Havre de Geffosses 04 septembre 2025 

Havre de la Sienne 05, 12, 16 septembre 2025 

Havre de la Vanlée 10 septembre 2025 

Baie de Morsalines 27 août, 29 août et 02 septembre 2025 

Le Grand Vey 30 septembre 2025 

Pointe de Brévands 30 septembre 2025 
 

 Les limites des salicornaies ont été tracées sur des impressions couleurs des 

orthophotographies numériques (campagne 2024). Une distinction est faite entre : végétation 

annuelle à salicornes de la haute slikke (végétation dite « monospécifique ») et végétation annuelle 

à salicornes de la haute slikke en mosaïque avec d’autres végétations de prés salés (végétation dite 

« mosaïque »). 

 Plusieurs indices permettent de reconnaître une salicorne coupée : la taille, la présence de 

nombreuses ramifications et surtout l’absence de l’apex principal (CPIE du Cotentin, 2009-2011-

2012).  

Salicornes coupées – 2019 © CPIE 

 

 La distinction entre les coupes réalisées par les cueilleurs professionnels et celles effectuées 

par des non professionnels n’a pu être réalisée.  

 

 Sept classes ont été définies pour estimer la proportion de salicornes coupées au sein des 

végétations cartographiées - cf. tableau 2. 
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Tableau 2 : classe de coupe pour l’estimation de la surface en salicornes ayant été coupée. 

Classe  Estimation de la coupe  

0 Pas de coupe 

1 <5% des salicornes coupées 

2 <25% des salicornes coupées 

3 <50% des salicornes coupées 

4 <75% des salicornes coupées 

5 <99% des salicornes coupées 

6 100% des salicornes coupées 

  

 Les cartographies sont réalisées au 1/5 000e et dans le système de projection RGF93/Lambert 

93. Le logiciel utilisé est QGIS 3.40. 
 

 

II.  Résultats   

 
 Le tableau 3 indique, pour chaque herbu, les surfaces observées et les surfaces exploitées 

de salicornaies monospécifiques et en mosaïque avec d’autres végétations. 

Tableau 3 : surface totale et surface exploitée en 2025 pour chaque herbu. 

En vert : les herbus ouverts à la cueillette en 2025 

En blanc : les herbus fermés à la cueillette en 2025 

* La surface exploitée correspond aux zones où des coupes ont été réalisées mais cela n’implique pas que toutes les 

salicornes de la zone exploitée aient été coupées. 

Herbus Typologie S (ha) 
S exploitée 

(ha) * 

S exploitée 

 (%) 

St-Germain 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 18,97 0,11 0,08% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 12,54 0,00 0% 

Geffosses 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 0,12 0,002 1% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 0,61 0,06 10% 

La Sienne 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 4,57 0,76 16% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 7,44 0,50 7% 

La Vanlée 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 0,82 0,10 12% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 1,88 0,15 8% 

Morsalines 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 1,39 0,01 1% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 15,59 0,15 1% 

Le Grand Vey 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 0,043 0,015 36% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 0,53 0,12 23% 

Brévands 
Végétations annuelles à salicornes de la haute slikke 0,28 0,12 45% 

Mosaïque : Végétations à salicornes x autres végétations 0,71 0,072 10% 
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 Le tableau 4 rassemble les informations sur l’évolution des surfaces des végétations à salicornes monospécifiques et en mosaïque pour chacun 

des prés-salés prospectés en 2025. 

Tableau 4 : évolution de la surface totale en salicornes annuelles de la haute slikke, en hectare. 

(1) Cartographie du havre de St-Germain, CPIE du cotentin, 2001 
(2) Cartographie du havre de St-Germain, CERLRL, 2005 
(3) Cartographie du site Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin », CBN BN, 2006 
(4) Cartographie du havre de St-Germain, CPIE du Cotentin, 2009 
(5) Cartographie 2013 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(6) Cartographie 2014 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(7) Cartographie 2015 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(8) Cartographie 2016 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(9) Cartographie 2017 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(10) Cartographie 2018 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(11) Cartographie 2019 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(12) Cartographie 2020 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(13) Cartographie 2021 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(14) Cartographie 2022 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(15) Cartographie 2023 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 
(16) Cartographie 2024 des végétations à salicornes et des surfaces concernées par la cueillette, CPIE du Cotentin 

Herbus Type 2001 (1) 2005 (2) 
2006 

(3) 
2009 

(4) 
2013 (5) 2014 (6) 2015 (7) 2016 (8) 2017 (9) 2018 (10) 2019(11) 2020(12) 2021(13) 2022(14) 2023(15) 2024(16) 2025(17) 

St-Germain 
Monospécifique 25,00 9,50  5,59  1,37 3,61  2,00  2,53  4,18  4,39  18,97 

Mosaïque      3,88 3,22  3,03  4,56  11,51  16,25  12,54 

Geffosses 
Monospécifique     0,25 1,57 0,18  0,55  1,13  0,70  0,44  0,12 

Mosaïque     1,61 7,00 5,06  1,64  0,36  0,56  0,56  0,61 

La Sienne 
Monospécifique     10,14 6,74 4,73 5,15 5,49 11,03 7,81 5,83 5,45 5,1 5,94 5,00 4,57 

Mosaïque     23,44 20,42 20,76 20,48 16,81 18,37 18,11 13,45 12,81 14,91 9,39 9,81 7,44 

La Vanlée 
Monospécifique     6,46 - 4,17 5,05 6,91 9,77 8,84 6,37 1,75 1,86 1,22 0,58 0,82 

Mosaïque     12,28 - 6,80 4,30 4,52 4,60 8,17 7,99 6,42 4,12 2,53 3,18 1,88 

Morsalines 
Monospécifique      0,27 0,16  0,08  0,55  1,49  1,51  1,39 

Mosaïque      12,01 12,57  15,66  16,69  12,18  8,17  15,59 

Grand Vey 
Monospécifique   0,05   0,58 0,04    0,39  0,26  0,51  0,043 

Mosaïque   10,62   4,42 5,07    1,63  0,84  1,63  0,53 

Brévands 
Monospécifique      0,52  0,98 0,49  0,36  0,77  0,72  0,28 

Mosaïque      10,05  7,66 8,32  9,90  3,89  0,66  0,71 
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1. Havre de Saint-Germain-sur-Ay 
 

a. Localisation 

 

 Les végétations à salicornes annuelles de la haute slikke sont principalement situées dans 

des cuvettes au sein du shore, le long des criches et depuis 2023 au cœur du havre. Les stations 

apparues en 2021 à proximité de la pointe du Becquet sont toujours bien présentes. cf. carte 1. En 

2025, ces végétations couvrent 31,4 ha dont 18,86 ha de végétations monospécifiques (60%) et 

12,54 ha de végétations en mosaïque (40%).  

 

   

Végétations monospécifiques à salicornes annuelles de la haute slikke – havre de St-Germain © CPIE du Cotentin 

 
b. Evolution 

 
Figure 1 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2001 dans le havre de St-Germain-s/Ay. 

 

 Après une forte régression des salicornaies monospécifiques, ces dernières retrouvent des 

surfaces proches des 20 hectares, surface relativement proche des 25 hectares cartographiés en 

2001 lors de la première année de suivis. Concernant les végétations en « mosaïque », ces dernières 

semblent se stabiliser. En effet, après une augmentation d’environ 310 % entre 2017 et 2023 les 

surfaces de salicornaies en « mosaïque » semblent se stabiliser autour de 12 hectares.  
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c.  Cueillette 

Figure 2 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec estimation de la 

proportion de salicornes coupées – Havre de St-Germain-s/Ay. 

  

 En 2025, le havre de Saint-Germain été ouvert à la cueillette. Toutefois, peu de secteurs 

exploités ont été observés, ils sont pour la plupart localisés sur le secteur de Saint-Germain. – cf. 

carte 2. La figure 2 met en évidence que les coupes représentent seulement 1% des salicornaies. 

Malgré que ce pourcentage soit faible, la coupe a été réalisée sur une surface de 900m² et ne 

semblent pas avoir été destinée à la cueillette (salicorne laissé sur place). 

 

Coupe dans le havre de St-Germain – A gauche : Zone de forte coupe à droite hutte de chasse temporaire avec 

soude et salicorne © CPIE du Cotentin 
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2. Havre de Geffosses 
 

a. Localisation 
 
 Les salicornaies se situent principalement au niveau de l’embouchure, le long des criches 

ainsi que dans certaines cuvettes au sein des herbus – cf. carte 3. En 2025, ces végétations couvrent 

0,73 ha dont 0,12 ha de végétations monospécifiques (17%) et 0,61 ha de végétations en mosaïque 

(83%). 

 Végétations monospécifiques à salicornes annuelles de la haute slikke (à gauche) et en mosaïque (à droite) – havre 

de Geffosses © CPIE du Cotentin 

           

b. Evolution 

Figure 3 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2013 dans le havre de Geffosses. 

 

La figure 3 indique que les surfaces en salicornaies monospécifiques sont en nettes 

régression depuis 2019 avec une perte de 89 %. En ce qui concerne les salicornaies en mosaïque, 

leurs dynamiques sont stables. Elles restent encore toutefois bien inférieures aux valeurs de 2014 

et 2015. Les végétations en mosaïque étaient principalement localisées à l’embouchure du havre, 

qui ces dernières années se sont ensablées entraînant la régression des salicornaies au détriment 

de végétation du schorre.  
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c. Cueillette 

 

Figure 4 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec estimation de la proportion de 
salicornes coupées – Havre de Geffosses. 

 

 La figure 4 met en évidence que la cueillette dans le havre de Geffosses est très faible. En 

effet, 1% des salicornaies monospécifiques et 10% des salicornaies en mosaïque sont concernées 

par des coupes. Au vu de ces dernières, il s’agirait probablement de coupe d’amateurs - cf. carte 4. 

En effet, la carte permet de localiser les zones de coupes qui sont situées pour la grande majorité 

d’entre elles au niveau de l’embouchure. De plus les coupes sont ponctuelles au sein de ces zones.  

  Cueillette dans le havre de Geffosses © CPIE du Cotentin 
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3. Havre de la Sienne 
 

a. Localisation 

 Dans le havre de la Sienne, les végétations à salicornes de la haute slikke ont été 

cartographiées de la pointe d’Agon jusqu’au marais de Tourville et du côté de Regnéville-sur-Mer de 

façon linéaire – cf. carte 5. En 2025, ces végétations couvrent 12,50 ha dont 4,77 ha de végétations 

monospécifiques (38%) et 7,73 ha de végétations en mosaïque (62%).  

 

   

Végétations monospécifiques à salicornes annuelles de la haute slikke (à gauche) et en mosaïque (à droite) 
Havre de la Sienne © CPIE du Cotentin 

 

 

b. Evolution 

 

 
Figure 5 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2013 dans le havre de la Sienne. 

 La figure 5 montre que les surfaces occupées par les salicornaies fluctuent selon les années 

mais subissent globalement une diminution depuis 2013. En effet, la surface en salicornaies a 

diminué de près de 50% entre 2013 et 2025. 

Par rapport à 2024, les salicornaies monospécifiques ont très légèrement baissé avec une surface 

de 5 hectares en 2024 contre 4,77 hectares en 2025 soit une baisse de -4,6 %. Toutefois à noter 

l’apparition de nouvelles taches sur la pointe du site – cf. carte 5. Les surfaces en mosaïque quant à 
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elles ont diminué de 21 % passant de 9,81 hectares à 7,73 hectares. En 2025, la régression des 

surfaces en salicornaies a été principalement observée dans les cuvettes au sein des herbus et de 

façon marginale sur les bords des herbus suite à l’effondrement du schorre.  

 

c. Cueillette 

 
Figure 6 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec estimation de la proportion de 

salicornes coupées – Havre de la Sienne. 

 D’après la figure 6, plus de la moitié des surfaces « monospécifiques » et « mosaïques » n’ont 

pas été exploitées. La surface exploitée est plus importante sur les salicornaies monospécifiques. En 

effet, 16% de la surface de salicornaies monospécifiques a été exploitée contre 7% pour les 

salicornaies en mosaïque – cf. carte 6. Ces coupes se situent principalement au niveau de la pointe 

d’Agon. 

   

Cueillette dans le havre de la Sienne © CPIE du Cotentin 
Tableau 5 : évolution des proportions de salicornes coupées selon la typologie, havre de la Sienne. 

Typologie 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Monospécifique 55% 58% 78% 85% 17% 43% 39% 12% 28 % 12 % 32% 16% 

Mosaïque 62% 43% 43% 29% 7% 51% 26% 33% 4 % 7 % 5% 7% 
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En complément, le tableau 5 met en évidence que les surfaces concernées par la cueillette de 

salicornes sont inférieures à 2022, et toujours nettement en dessous des valeurs de 2014 à 2017. 

 
4. Havre de la Vanlée 

 

a. Localisation 

 

 Comme les années précédentes, les végétations à salicornes de la haute slikke ont été 

observées principalement à l’embouchure du havre de la Vanlée et de manière plus ponctuelle à 

l’intérieur du havre jusqu’à la route submersible – cf. carte 7.  

En 2025, ces végétations couvrent 2,70  ha dont 0,82 ha de végétations monospécifiques(30%) 

et 1,88 ha de végétations en mosaïque (70%). 

Végétations monospécifiques à salicornes annuelles de la haute slikke (à gauche) et en mosaïque avec une 

végétation à Soude maritime et Aster maritime (à droite) - havre de la Vanlée © CPIE du Cotentin 
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b. Evolution 

Figure 7 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2013 dans le havre de la Vanlée. 

  

La figure 7 montre que les surfaces occupées par les salicornaies sont en nette diminution depuis 

2019, principalement à l’Est et au Nord du havre de la Vanlée. Les salicornaies monospécifiques ont 

fortement diminué par rapport à 2019 : 8,84 ha en 2019 contre 0,88 ha en 2025 soit une baisse de 

- 90 %. Cette régression est notamment due à la brèche créée au sein du cordon dunaire Nord qui a 

ainsi remanié l’ensemble des sédiments et remplacé les végétations à salicornes de la haute slikke 

par d’autres végétations comme la végétation à Soude maritime et à Aster maritime des vases 

eutrophes (Astero tripolii - Suaedetum maritimae maritimae Géhu & Géhu-Franck 1984) ou encore 

la végétation à Soude maritime (Suaedetum maritimae vulgaris Géhu & Géhu-Franck 1969 ex Géhu 

1992). La brèche ne s’étant pas refermée, la zone accueillant autrefois de grandes surfaces de 

salicornaies monospécifiques subit encore des remaniements de sédiments réguliers notamment 

des dépôts de sables favorisant les végétations ci-dessus. Cette année, le secteur était 

complètement recouvert de sable. 

Végétations monospécifiques à salicornes annuelles de la haute slikke recouvert par le sable – Phénomène observé 

sur la pointe Ouest © CPIE du Cotentin 
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c. Cueillette  
 

 
Figure 8 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec estimation de la proportion de 

salicornes coupées – Havre de la Vanlée. 

 

 Comme le montrent la figure 8 et la carte 8, des coupes ont été observées dans le havre de 

la Vanlée surtout dans la partie Nord malgré la fermeture du havre. Les surfaces de salicornaies 

coupées sont similaires aux coupes de 22024. Néanmoins la proportion de salicornaies 

monospécifiques est plus importante en 2025 (12% en 2025 contre 9% en 2024). 

 
Tableau 6 : évolution des proportions de salicornes coupées selon leur typologie, havre de la Vanlée. 

Typologie 2013 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Monospécifique 0% 66% 85% 72% 73% <1% 30% 68% 33% 9% 9% 12% 

Mosaïque 0% 17% 55% 39% 22% 0% 0% 32% 10% 3% 13% 8% 

 
5. Baie de Morsalines 

 

a. Localisation 

 

Comme observées les années précédentes, les végétations à salicornes se trouvent 

principalement au Sud de la baie, près du lieu-dit « les bergeries ». Une part minoritaire se trouve à 

proximité du sémaphore de Saint-Vaast-la-Hougue et au Nord de l’anse de Loup - carte 9. 

En 2025, les végétations à salicornes couvrent 16,98 ha dont 1,39 ha de végétations 

monospécifiques (8%) et 15,59 ha de végétations en mosaïque (92%), principalement avec des prés 

halophiles à Spartine anglaise et végétation à Soude maritime et Aster maritime, au sud de la baie. 

Les végétations monospécifiques sont surtout présentes au nord de la baie près de la Hougue. 
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  Herbus au niveau des Bergeries (à gauche) et végétation monospécifique (à droite) 
Baie de Morsalines © CPIE du Cotentin 

 

b. Evolution 

Figure 9 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2014 dans la Baie de Morsalines. 

 La figure 9 montre que les surfaces occupées par les végétations à salicornes ont augmenté 

en 2025 par rapport à 2023 de 75%. En ce qui concernant les salicornaies monospécifiques, ces 

dernières semblent se stabiliser autour de 1,3 à 1,4 hectares.  
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c. Cueillette 

 

Figure 10 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec estimation de 
la proportion de salicornes coupées – Baie de Morsalines 

 

 
Cueillette dans la baie de Morsalines © CPIE du Cotentin 

 

Quelques coupes ont été constatées sur le secteur Sud de la Baie. - cf. carte 10. Aux vues de la 

surface de coupe, les prélèvements soulignent ainsi une récolte d’amateurs.   
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6. Le Grand Vey 
 

a. Localisation 

 

Les végétations à salicornes au niveau du Grand Vey - cf. carte 11, sont majoritairement en 

mosaïque avec d’autres végétations du pré salé et notamment les végétations à Spartine anglaise. 

En 2025, ces végétations couvrent 0,57 ha dont 0,04 ha de végétations monospécifiques (8%) et 

0,53 ha de végétations en mosaïque (92%).  

 

  
Végétations à salicornes annuelles de la haute slikke en mosaïque – le Grand Vey © CPIE du Cotentin 

 

b. Evolution 

Figure 11 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2006 au Grand Vey. 

La figure 11 met en évidence une forte diminution des salicornaies en mosaïque depuis le 

début du suivi. En effet, depuis 2006, les surfaces de salicornaies en mosaïque ont été diminuées 

par 5, le principal facteur identifié étant l’envahissement par la Spartine anglaise. De fait, les prés 

halophiles à Spartine anglaise se développent au détriment des végétations à salicornes annuelles 

de la haute slikke. Les salicornaies monospécifiques se maintiennent principalement au niveau des 

embouchures et aux abords des criches comme le souligne la carte 11. Toutefois, en 2025, les 

surfaces de salicornaies monospécifiques sont très faibles avec moins de 500m².  
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        Salicornaie en mosaïque - 2015               Evolution vers un pré halophile à Spartine anglaise - 2019 

 

c. Cueillette  

 

 
Figure 12 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec estimation de la proportion de 

salicornes coupées – Le Grand Vey. 

 La figure 12 montre que les coupes ont eu lieu sur les deux typologies de végétation même 

si les végétations monospécifiques ont été coupées sur une surface de 150m² soit 36%. Concernant 

les végétations en mosaïque, ces dernières ont été exploitées sur 23% de leurs surfaces. Ces coupes 

se localisent comme les autres années au sud du Grand Vey à proximité de l’accès. – cf. carte 12. 

 

 
Cueillette au Grand Vey © CPIE du Cotentin 
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7. Pointe de Brévands 
 

a. Localisation 

En 2025, les végétations à salicornes de la haute slikke couvrent 0,99 ha dont 0,28 ha de 

végétations monospécifiques (28%) et 0,71 ha de végétations en mosaïque (72%). 

  
Végétations à salicornes annuelles de la haute slikke en mosaïque – Pointe de Brévands © CPIE du Cotentin 

 

b. Evolution 

 

 Figure 13 : évolution des surfaces occupées par les salicornaies depuis 2014 – Pointe de Brévands. 

 La figure 13 met en évidence que les salicornaies en mosaïque ont diminué par rapport à 

2021 (- 81 %). La prospection de 2023 ayant été partielle, la comparaison a été établie avec l’année 

de 2021.  Les zones denses en salicornaies en mosaïque se situent principalement dans la zone est. 

A noter que les surfaces en salicornaies monospécifiques sont relativement faible avec 0,28 ha. 
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c. Cueillette 

  

La figure 14 met en avant que les coupes ont été réalisées principalement sur des végétations 

monospécifiques (19%). Concernant les coupes sur les végétations en mosaïques, ces dernières 

représentent 10 %. De plus, la localisation des coupes souligne davantage une coupe d’amateurs 

puisqu’elles sont situées à proximité de la digue et aux abords des gabions. 

 

  

Figure 14 : surface occupée par les végétations à salicornes de la haute slikke en 2025 avec 
estimation de la proportion de salicornes coupées – Pointe de Brévands 
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III. Synthèse 
 

1. Cartographie des végétations à salicornes de la haute slikke 
 

Figure 15: Surfaces en ha par type de végétation et par havre en 2025 

 La figure 15 permet de mettre en évidence que le havre de Saint-Germain accueille le plus 

de végétation à salicornaies tant sur les végétations monospécifiques que les végétations en 

mosaïques. Par ailleurs, sur la côte Est c’est la baie de Morsalines qui accueille la plus grande surface 

en salicornaies.  
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2. Cartographie des surfaces concernées par la cueillette 

 
Figure 16 : Surfaces exploitées en ha par type de végétation et par havre.  

La figure 16 montre qu’en 2025, la cueillette des salicornes a été faible. Seulement un havre 

a été exploité de manière significative : le havre de la Sienne. Par ailleurs, à noter que le havre de la 

Vanlée a également été exploité de manière assez significative malgré la fermeture.  
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3. Evolution des salicornaies de la haute slikke 

Figure 17 : évolution des végétations à salicornes de la haute slikke. 

Enfin, la figure 17 illustre l’évolution des surfaces occupées par les salicornaies de la haute 

slikke par herbu prospecté en 2025 et par type de végétation (monospécifique ou mosaïque).  

Ce graphe montre que, globalement, les surfaces occupées par les salicornaies : 

− fluctuent dans les havres de St-Germain et de la Sienne ainsi que dans les herbus de 

de la Baie de Morsalines 

− sont en expansion depuis 2019 dans le havre de Saint-Germain  

− régressent dans le havre de Geffosses, au Grand Vey, Pointe de Brévands depuis 2023 

et depuis 2020 dans le havre de la Vanlée. 

  

 Concernant les surfaces occupées par les salicornaies monospécifiques, elles : 

− sont en expansion dans la Baie de Morsalines et dans la havre de Saint-Germain 

depuis 2017. 

− diminuent dans le havre de la Vanlée depuis 2019 

− fluctuent dans les autres prés salés prospectés en 2025. 
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Erosion du 

schorre 

 Plusieurs facteurs peuvent expliquer les évolutions observées des salicornaies 

monospécifiques de la haute slikke : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* des recherches sont à mener pour vérifier cette hypothèse. 

 

 

✓ Dynamique naturelle 

 

 Les végétations annuelles à salicornes sont des végétations pionnières qui s’installent sur 

des vases nues. En l’absence de perturbation, ces végétations sont rapidement remplacées par des 

végétations pérennes comme la végétation à Soude maritime et à Aster maritime des vases 

eutrophes (Astero tripolii - Suaedetum maritimae maritimae Géhu & Géhu-Franck 1984), la 

végétation à Salicorne pérenne du bas schorre (Puccinellio maritimae - Salicornietum perennis 

(Arènes 1933) Géhu 1976) ou encore le pré salé à Glycérie maritime du bas schorre (Puccinellietum 

maritimae Christiansen 1927). 

 

    
Végétation à Soude et Aster maritime - havre de la Vanlée  

   © CPIE 
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✓ Ensablement  

 

 L’ensablement favorise le développement d’une végétation annuelle à Soude maritime 

(Suaedetum maritimae vulgaris Géhu & Géhu-Franck 1969 ex Géhu 1992) ou d’une végétation à 

Salicorne perenne (Puccinellio maritimae - Salicornietum perennis (Arènes 1933) Géhu 1976) au 

détriment des végétations annuelles à salicornes.  

 

   
Evolution des salicornaies monospécifiques (à droite, 2015) 

vers une végétation à Salicorne pérenne (à gauche, 2019) - Havre de St-Germain-sur-Ay © CPIE 
 
 

 

✓ Comblement des havres / érosion des banquettes 

 

 Le comblement des havres est un phénomène naturel qui est accéléré par certains 

aménagements (polders, routes…). Les havres étant des espaces finis, ce processus limite à terme 

les surfaces favorables aux salicornaies de la haute slikke (le schorre ne progresse quasiment plus). 

On peut ainsi observer dans de nombreux secteurs une érosion du schorre formant alors des 

microfalaises (Delassus, 2009).  

 

  
Erosion du schorre – havre de St-Germain (à droite) / havre de la Sienne (à gauche) © CPIE 
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✓ Envahissement par la Spartine anglaise (Spartina anglica) 

 Spartina anglica est issue de l’hybridation survenue en Angleterre à la fin du 19ème siècle, 

entre Spartina maritima (espèce autochtone) et Spartina alterniflora (espèce originaire de la côte 

atlantique du continent nord-américain). Cet hybride se reproduit de façon végétative (rhizomes, 

tallage et fragments de rhizomes) mais également sexuée (graines produites d’août à octobre) 

(Nehring, 2006).  

 

 Cette espèce pionnière, à fort pouvoir colonisateur, se  développe dans les mêmes milieux 

que les salicornes. Plus compétitive, elle forme des prairies quasiment monospécifiques4 au 

détriment des végétations à salicornes.  

 

    
Prés halophiles à Spartine anglaise 

 Observée pour la première fois dans la baie de Southampton (Angleterre) en 1870, la 

Spartine anglaise a été repérée en France dès 1906, dans la baie des Veys en Normandie (Fried, 

2012). Spartina anglica est présente dans la grande majorité des prés-salés des côtes de la Manche 

(cf. carte ci-dessous) et de façon très abondante dans le havre de la Sienne et la baie des Veys.  

 

       
 Répartition de Spartina anglica en Europe  

  http://www.europe-aliens.org/ 

  

 
4 Spartinetum anglicae Corillion 1953 nom. nov. Géhu & Géhu-Franck 1984 

Répartition des prés halophiles à Spartine 
anglaise en ex Basse-Normandie (Delassus, 2009) 

Havre de la Sienne © CPIE Grand Vey © CPIE 
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 Pour illustrer l’envahissement de la Spartine anglaise sur les végétations à salicorne de la 

haute slikke, une photo du Grand Vey  des années 1970-1980. Sur cette photo, la Spartine semble 

absente de la slikke.  
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